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DECISION N° 16-99 portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et de 
marchés publics et délégation pour les opérations de l'application informatique financière de l'Etat – 
CHORUS - OSIRIS 
 
 

LE DIRECTEUR REGIONAL ET DEPARTEMENTAL 
DE LA JEUNESSE, DES SPORTS 
ET DE LA COHESION SOCIALE 

 
 

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;  

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions ; 

Vu la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 

Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 relatif aux règles de recettes et aux régies d’avances des organismes 
publics ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n°2012-1247 du 11 novembre 2012 relatif au contrôle financier au sein des administrations de l’Etat ; 

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de déconcentration ; 

Vu le décret du 17 décembre 2015  nommant Monsieur Michel DELPUECH, préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ; 

Vu le Décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de fonctionnement dans 
les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions administratives 

Vu le décret 2015-1867 du 30 décembre 2015 portant organisation et compétences des services déconcentrés 
régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la Direction Régionale et Départementale de la 
Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône ; 

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat ; 

Vu l’arrêté ministériel du 23 mars 1994 portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs 
secondaires et de leurs délégués pris en application des décrets n° 82-389 (articles 15 et 17) et n° 82-390 (articles 14 
et 16) du 10 mai 1982 ; 
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Vu l’arrêté préfectoral  n°16/191 du 1er avril  2016  portant organisation de la Direction Régionale et 
Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté du 1er janvier 2016  nommant  Monsieur Alain PARODI, Directeur régional et départemental de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale à la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et 
de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté ministériel du 31 mars 2016  nommant Madame Françoise MAY-CARLE, Directrice régionale adjointe 
de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté ministériel du 31 mars 2016  nommant  Monsieur Bruno FEUTRIER, Directeur régional adjoint de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté ministériel du 31 mars 2016  nommant Fabienne DEGUILHEM, Directrice régionale adjointe de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-65 du 25 mai 2016 donnant délégation de signature à Monsieur Alain PARODI, 
Directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’ Auvergne-Rhône-Alpes, en 
matière d’ordonnancement et de comptabilité générale de l’État; 

 

 
DÉCIDE 

 
 
 
Article 1 : Pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes imputées sur l’ensemble des budgets 
opérationnels de programmes énoncés par l’arrêté n°2016-04-11-04 du 12 avril 2016, ainsi que pour la passation des 
marchés publics à procédure adaptée, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alain PARODI, la 
délégation de signature qui lui est conférée sera exercée par Madame Françoise MAY-CARLE, directrice régionale 
adjointe, Madame Fabienne DEGUILHEM, directrice régionale adjointe, Monsieur Bruno FEUTRIER, directeur 
régional adjoint. 
 
Article 2 : Pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes de chacun des programmes suivants, et en 
cas d’absence ou d’empêchement simultané de Monsieur Alain PARODI, Madame Françoise MAY-CARLE 
Madame Fabienne DEGUILHEM, et Monsieur Bruno FEUTRIER, la délégation de signature qui lui est conférée 
pour l’exercice des compétences relevant du Secrétariat Général commun sera exercée par : 
 

- Madame Axelle DROGUET, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire générale, pour les 
programmes 124-333-309-723, 

- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, Secrétaire général adjoint 
en charge de l’administration générale pour les programmes 124-333-309-723, 

- Madame Aurélie INGELAERE, inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire générale 
adjointe en  charge des ressources humaines et des juridictions sociales pour les programmes 124-333, 

- Monsieur Xavier PESENTI, attaché d’administration de l’Etat, chef du bureau de la gestion administrative du 
personnel, pour les programmes 124-333 

- Madame Michelle CIBERT-GOTHON, attachée principale d’administration de l’Etat, référente ressources 
humaines et affaires générales site de Clermont-Ferrand, pour les programmes 124-333 

- Madame Jocelyne MIGNOT, contractuelle A, chef du service Systèmes d’information et de communication 
pour les programmes 124-333. 

Et pour la passation des marchés publics par : 
 

- Madame Axelle DROGUET, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire générale, pour les 
programmes 124-333-309 

- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, Secrétaire général adjoint 
en charge de l’administration générale pour les programmes 124-333-309 

- Madame Aurélie INGELAERE, inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire générale 
adjointe en charge des ressources humaines et des juridictions sociales pour les programmes 124-333-309 
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Article 3 : En cas d’absence des personnes visées à l’article 1 et pour l’exercice des compétences régionales, la 
subdélégation de signature est donnée pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes, dans la limite 
de leurs attributions fonctionnelles et à l’exclusion des actes visés à l’article 6 du présent arrêté, aux personnes 
suivantes :  
 
Chefs de pôle régionaux 
 

- Monsieur Pascal ARROS, statisticien, responsable de la mission régionale d’observation, études, statistiques et 
communication pour le programme 124, 

- Monsieur Jean-Pascal FABRIS, inspecteur principal de la jeunesse et des sports, chef du Pôle Sport, pour le 
programme 219, 

- Madame Nathalie GAY, inspectrice de classe exceptionnelle de l’action sanitaire et sociale, chef du Pôle 
Cohésion Sociale, pour les programmes 177-304-157-147, 

- Madame Astrid LESBROS-ALQUIER, inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale, chef du Pôle 
Emploi Formations - Certifications, pour les dépenses relatives aux frais de jury et formations sanitaires et 
sociales relevant des programmes 124-304-219-163. 

Adjoints aux chefs de pôle et chefs de service  
 

- Monsieur Charles DALENS, inspecteur de la jeunesse et des sports de 2ème classe, adjoint au chef du pôle sport 
- Madame Sylvie MARTIN, conseillère technique et pédagogique supérieure, adjointe au chef du pôle jeunesse, 

ville, vie associative, responsable du service vie associative 
- Madame Josiane GAMET, inspectrice principale de la jeunesse et des sports, adjointe à la cheffe du pôle 

emploi, formations, certifications 
- Madame Marie DELNATTE, inspectrice de la jeunesse et des sports de 2ème classe, cheffe du service métiers 

du sport et de l’animation 
- Madame Chantal PERLES, inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale, cheffe du service métiers 

paramédicaux 
- Madame Annie COHEN, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, cheffe du service métiers du 

travail social 
- Madame Pascale GUYOT DE SALINS, inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale, cheffe du service 

demande d’asile et intégration des populations immigrées 
- Monsieur Thibault MACIEJEWSKI, inspecteur de l’action sanitaire et sociale, chef du service de protection des 

populations vulnérables 
- Madame Jocelyne MORENS, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du service accueil, 

hébergement, insertion 

 
Article 4 : S’agissant de la programmation budgétaire, de la gestion des crédits, du pilotage des restitutions dans 
CHORUS (licences MP2 et MP7) pour l’exercice des compétences relevant du Secrétariat Général commun par :  
 

- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, Secrétaire général adjoint 
en charge de l’administration générale 

- Madame Lila KACED, gestionnaire budgétaire, correspondant Chorus Formulaires de proximité (CCFP), 
affectée au service  Finances et pilotage par la performance 

- Mme Dominique MOMPRIVE, gestionnaire budgétaire, affectée au service  Finances et pilotage par la 
performance. 

Article 4 bis : S’agissant du pilotage des restitutions dans CHORUS (licence MP7) pour l’exercice des compétences 
relevant du Secrétariat Général commun par : 
 

- Madame Françoise DURANTON, affectée au service Gestion immobilière et achats, 
- Madame Sylvie BLANCHARD, gestionnaire budgétaire, affectée au service des ressources humaines, 
- Monsieur Jean-Luc AVRIL, gestionnaire administratif et budgétaire, affecté au Pôle Social régional, 
- Madame Nadine SOULEYRE, gestionnaire administratif et budgétaire, site de Clermont-Ferrand 
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Article 5 : S’agissant de la validation de l’ensemble des formulaires CHORUS FORMULAIRES par :  
 
 

- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, Secrétaire général adjoint 
en charge de l’administration générale 

- Madame Lila KACED, gestionnaire budgétaire, correspondant Chorus Formulaires de proximité (CCFP), 
affectée au service Finances et pilotage par la performance, 

- Mme Dominique MOMPRIVE, gestionnaire budgétaire, affectée au service Finances et pilotage par la 
performance. 

 
Article 6 : S’agissant des validations de l’ensemble des formulaires OSIRIS : 
 

- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, Secrétaire général adjoint 
en charge de l’administration générale 

- Madame Lila KACED, gestionnaire budgétaire, correspondant Chorus Formulaires de proximité (CCFP), 
affectée au service Finances et pilotage par la performance. 

Article 7 : S’agissant de la validation de l’ensemble des formulaires CHORUS GRIM par : 
 

- Monsieur Fabrice SALTARELLI, gestionnaire budgétaire fonctionnement correspondant CHORUS GRIM, 
affecté au service Finances et pilotage par la performance. 

Article 8 : S’agissant de la validation de l’ensemble des formulaires CHORUS DT par :  
 

- Madame Axelle DROGUET, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire générale, 
- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, Secrétaire général adjoint 

en charge de l’administration générale 
- Monsieur Daniel CARGNINO, gestionnaire budgétaire, correspondant CHORUS DT, affecté au service 

Finances et pilotage par la performance, 
- Monsieur Fabrice SALTARELLI, gestionnaire budgétaire, affecté au service Finances et pilotage par la 

performance. 
- Madame Ghislaine BOZZO GAUDIN, assistante CHORUS DT 

Article 9 : S’agissant de la validation des ordres de mission et des états de frais dans chorus DT ; en qualité de 
valideur hiérarchique, dans le périmètre des attributions de la direction : 
 

� Madame Sylvie BLANCHARD, 
� Madame Virginie BOUTIN 
� Monsieur Bruno BOYER, 

 Madame Ghislaine BOZZO GAUDIN 
� Madame Annie BRETON,  

� Monsieur Daniel CARGNINO, 
� Madame Marie-Hélène CAVAILLES, 
�  Madame Michelle CIBERT-GOTHON, 
� Madame Annie COHEN,  
� Monsieur Charles DALENS, 
� Madame Marie DELNATTE,  
� Madame Pascale DESGUEES, 
� Madame Axelle DROGUET,  
� Madame Hélène DUCHANAUD, 
� Madame Catherine DUMOULIN,  
� Monsieur Jean-Pascal FABRIS, 
� Monsieur Cyrille FAYOLLE,  
� Madame Josiane GAMET, 
� Madame Christiane GAMOT, 
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� Madame Nathalie GAY, 
� Madame Pascale GUYOT de SALINS, 
� Madame Aurélie INGELAERE, 
� Madame Marie-Pierre JALLAMION, 
� Madame Maryline LAFFITTE, 
� Madame Stéphanie LEMOINE, 
� Madame Astrid LESBROS-ALQUIER, 
� Madame Sylvie LOLLIEUX,  
� Monsieur Thibault MACIEJEWSKI, 
� Madame Sylvie MARTIN, 
� Madame Jocelyne MORENS, 
� Madame Dominique MOULS, 
�  Madame Christine PAOLI, 
� Madame Chantal PERLES, 
� Monsieur Xavier PESENTI 
� Monsieur Luc RENAULT,  
� Monsieur Fabrice SALTARELLI, 
� Madame Marie-Andrée SCHUTTERLE, 
�  Madame Françoise TRUNDE, 
� Madame Angie ZELLER, 

 
 
Article 10 : S’agissant des documents relatifs à la paie par :  
 

- Madame Axelle DROGUET, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire générale, 
- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, Secrétaire général adjoint 

en charge de l’administration générale 
- Madame Aurélie INGELAERE, inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire générale 

adjointe en charge des ressources humaines et des juridictions sociales 
-  Monsieur Xavier PESENTI, attaché d’administration de l’Etat, chef du bureau de la gestion administrative du 

personnel 
- Madame Michelle CIBERT-GOTHON, attachée principale d’administration de l’Etat, référente ressources 

humaines et affaires générales, site de Clermont-Ferrand 

Et en cas d’empêchement par : 
 

- Madame Yvette PERRET, 
- Madame Sylvie BLANCHARD 

Article 11 : Un spécimen de la signature des personnes visées à la présente décision est joint en annexe. 
 
Article 12 : la décision 16-87 du  1ER juillet 2016 est abrogée. 
 
Article 13 : La présente décision de subdélégation fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs 
régional de la Préfecture. 
 

                                                   Lyon, le 1er Août 2016 
     

                                                                                  Signé   
    

Le directeur régional et départemental, 
 
 
 
            Alain PARODI    
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DECISION N° 16-98 portant subdélégation en matière d’attributions générales des services de la 
Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 

LE DIRECTEUR REGIONAL ET DEPARTEMENTAL  
DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA COHESION SOCIALE 

D’AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 
 
Vu la loi n°72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, 
notamment son article 21-1 ; 
 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale 
de la République, notamment son article 4 ; 
 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n°2013-571 du 1er juillet 2013 autorisant les ministres chargés des affaires sociales, de 
la santé, des sports, de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative à déléguer 
certains de leurs pouvoirs pour le recrutement et la gestion d'agents placés sous leur autorité ; 
 
Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
 
Vu le décret en date du 17 décembre 2015 nommant Monsieur Michel DELPUECH, Préfet de la 
région Auvergne- Rhône-Alpes, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du 
Rhône (hors classe) ; 
 
Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisations et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions 
administratives, et notamment son article 16 ; 
 
Vu le décret 2015-1867 du 30 décembre 2015 portant organisation et compétences des services 
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

Direction régionale et départementale  
de la jeunesse, des sports et  
de la cohésion sociale 
 
Pôle DIRECTION 

 

 
 
 

Affaire suivie par  MP JALLAMION 
Courriel : drjscs69-direction@drjscs.gouv.fr 
Téléphone : 04.72.61.40.69 
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Vu l’arrêté interministériel du 1er janvier 2016 nommant  Monsieur Alain PARODI, Directeur 
régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale à la direction régionale 
et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral  n°16-191 du 1er avril 2016  portant organisation de la Direction Régionale et 
Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de la région Auvergne-Rhône-
Alpes ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 31 mars 2016 nommant Madame Françoise MAY-CARLE, inspectrice de 
classe exceptionnelle de l’action sanitaire et sociale, Directrice régionale adjointe de la jeunesse, 
des sports et de la cohésion sociale à la direction régionale et départementale de la jeunesse, des 
sports et de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 31 mars 2016 nommant Madame Fabienne DEGUILHEM, inspectrice 
principale de la jeunesse et des sports, Directrice régionale adjointe de la jeunesse, des sports et de 
la cohésion sociale à la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 31 mars 2016 nommant Monsieur Bruno FEUTRIER, inspecteur principal 
de la jeunesse et des sports, Directeur régional adjoint de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale à la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°16-264 du 25 mai 2016 donnant délégation de signature à Monsieur Alain 
PARODI, Directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
Auvergne-Rhône-Alpes, pour les attributions générales ; 
 
 
 

DECIDE 
 
 
Article 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alain PARODI, Directeur régional et 
départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, de Mesdames Françoise MAY-CARLE et Fabienne DEGUILHEM, directrices régionales 
adjointes et de Monsieur Bruno FEUTRIER, directeur régional adjoint, la délégation de signature 
qui leur est conférée par l’arrêté préfectoral n°16-264 du 25 mai 2016, sera exercée par les 
personnes ci-dessous désignées. 
 
 
Article 2 : En cas d’absence des personnes visées à l’article 1 et pour l’exercice des compétences 
relevant du Secrétariat Général commun, subdélégation de signature est donnée, dans la limite de 
leurs attributions fonctionnelles et à l’exclusion des actes visés à l’article 4 de la présente décision, 
aux personnes suivantes :  
 

• Madame Axelle DROGUET, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, 
Secrétaire générale 

• Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, 
Secrétaire général adjoint en charge de l’administration générale 

• Madame Aurélie INGELAERE, inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale, 
Secrétaire générale adjointe en charge des ressources humaines et des juridictions sociales 

• Madame Jocelyne MIGNOT, contractuelle A, cheffe du service Systèmes d’information et 
de communication 

84_DRDJSCS_Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes et du Rhône -
84-2016-08-01-001 - Subdélégation en matière d'attributions générales des services de la DRDJSCS Auvergne-Rhône-Alpes 9



3 

• Monsieur Olivier BELLAMY, adjoint à la cheffe du service Systèmes d’information et de 
communication 

• Monsieur Xavier PESENTI, attaché d’administration de l’Etat, chef du bureau de gestion 
administrative du personnel 

• Madame Michelle CIBERT-GOTHON, attachée principale d’administration de l’Etat, 
référente ressources humaines et affaires générales site de Clermont-Ferrand 

 
Article 3 : En cas d’absence des personnes visées à l’article 1 subdélégation de signature est 
donnée, dans la limite de leurs attributions fonctionnelles et à l’exclusion des actes visés à l’article 5 
de la présente décision, aux personnes suivantes :  
 
Chefs de pôle  
 

• Monsieur Pascal ARROS, statisticien, responsable de la mission régionale d’observation, 
études, statistiques et communication 

• Madame Marie-José DODON, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, 
responsable de la Mission Régionale et Interdépartementale d’Inspection Contrôle-
Evaluation, 

• Monsieur Jean-Pascal FABRIS, inspecteur principal de la jeunesse et des sports, chef du 
Pôle Sport, 

• Madame Nathalie GAY, inspectrice de classe exceptionnelle, chef du Pôle Cohésion 
Sociale, 

• Madame Astrid LESBROS-ALQUIER, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et 
sociale, chef du Pôle Emploi - Formations - Certifications, 

Adjoints aux chefs de pôle et chefs de service  
 

• Monsieur Charles DALENS, inspecteur de la jeunesse et des sports de 2ème classe, adjoint au 
chef du pôle sport 

• Madame Sylvie MARTIN, conseillère technique et pédagogique supérieure, adjointe au chef 
du pôle jeunesse, ville, vie associative, responsable du service vie associative 

• Madame Josiane GAMET, inspectrice principale de la jeunesse et des sports, adjointe à la 
cheffe du pôle emploi, formations, certifications 

• Madame Marie DELNATTE, inspectrice de la jeunesse et des sports de 2ème classe, cheffe 
du service métiers du sport et de l’animation 

• Madame Chantal PERLES, inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale, cheffe du 
service métiers paramédicaux 

• Madame Annie COHEN, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, cheffe du 
service métiers du travail social 

• Madame Pascale GUYOT DE SALINS, inspectrice principale de l’action sanitaire et 
sociale, cheffe du service demande d’asile et intégration des populations immigrées 

• Monsieur Thibault MACIEJEWSKI, inspecteur de l’action sanitaire et sociale, chef du 
service de protection des populations vulnérables 

• Madame Jocelyne MORENS, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du 
service accueil, hébergement, insertion 

Autres cadres A 
 

• Monsieur Bruno BOYER, professeur de sport au pôle sport 
• Madame Pascale DESGUEES, inspectrice de l’action sanitaire et sociale, adjointe aux chefs 

du service métiers paramédicaux et du service métiers du travail social 
• Madame Dominique MOULS, attachée principale d’administration de l’Etat, affectée au 

service métiers paramédicaux et au service métiers du travail social 
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• Monsieur Luc RENAULT, inspecteur principal de l’action sanitaire et sociale, affecté au 
service métiers paramédicaux et au service métiers du travail social 

• Madame Marie-Christine WELCOMME-POQUET, inspectrice principale de l’action 
sanitaire et sociale, affectée au sein de la mission régionale et interdépartementale 
inspection, contrôle et évaluation 

 
Article 4 : Sont exclus de la présente délégation : 
 

1. Les actes à portée réglementaire, 
2. Les actes défavorables faisant grief à des tiers, notamment les sanctions administratives, 

suspensions, annulations, retraits d’agréments ou d’autorisation ainsi que les décisions de 
refus, lorsqu’ils relèvent d’une appréciation discrétionnaire, 

3. Les arrêtés portant nomination de membres de commissions et comités régionaux, 
4. Les arrêtés d’ouverture d’enquête publique et de tous arrêtés subséquents, 
5. Les conventions de tous ordres avec des collectivités territoriales ou des établissements 

publics engageant financièrement l’Etat, 
6. Les instructions ou circulaires adressées aux collectivités, 
7. Les réponses aux recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité, 
8. Les requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétence auprès des différentes 

juridictions, 
9. Les décisions attributives de subventions de fonctionnement d’un montant supérieur à 

30 000 € et des subventions d’investissement d’un montant supérieur à 100 000 €.  
 
Article 5 : la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
 
Article 6 : La décision 16-67 du 2 juin 2016 portant subdélégation en matière d’attributions 
générales est abrogée. 
 
 
Article 7 : la présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 Lyon, le 1er Aout  2016 
 
  Signé 
 
 
 Le directeur régional et départemental, 

 
 
 

 Alain PARODI 
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Direction régionale de
l'environnement, 

de l'aménagement et du logement
                  

Arrêté n° DREAL-DIR-2016-08-01-63 du 1er août 2016
portant subdélégation de signature en matière d’attributions générales aux agents de la direction régionale

de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services
de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret 2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif  à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de
l’État ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant Monsieur Michel DELPUECH, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, préfet coordonnateur
de bassin Rhône-Méditerranée ;

Vu l’arrêté  du 1er janvier 2016,  portant nomination de la  directrice  régionale  et des directeurs  régionaux
adjoints de l’environnement, de l’aménagement et du logement (région Auvergne-Rhône-Alpes) ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-20 du 04 janvier 2016 du préfet de région, portant organisation de la Direction
Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté  n°2016-326 du 08 juillet 2016 du préfet de région, portant délégation de signature en matière
d’attributions  générales  à  Madame  Françoise  NOARS,  inspectrice  générale  de  la  santé  publique
vétérinaire,  directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement  de Auvergne-
Rhône-Alpes ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1er

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Françoise  NOARS,  Monsieur  Jean-Philippe  DENEUVY,
Madame  Isabelle  LASMOLES,  Messieurs  Yannick  MATHIEU,  Patrick  VAUTERIN  et Patrick  VERGNE,
délégation  de  signature  est  donnée,  pour  l’ensemble  des  actes  et  décisions  visées  dans  l’arrêté  préfectoral  à
savoir :

- tous les actes de gestion interne à sa direction ;

- tous les actes, documents administratifs, rapports, conventions, certificats, correspondances, dans le cadre des
missions relevant de sa direction à l’exception :

1. des actes à portée réglementaire,

2.  des  actes  défavorables  faisant  grief  à  des  tiers,  notamment  les  sanctions  administratives,  suspensions,
annulations,  retraits  d’agréments  ou  d’autorisation  ainsi  que  les  décisions  de  refus,  lorsqu’ils  relèvent  d’une
appréciation discrétionnaire,

3. des arrêtés portant nomination de membres de commissions et comités régionaux,

4. des arrêtés d’ouverture d’enquête publique et de tous arrêtés subséquents,

5.  des conventions de tous ordres avec des collectivités  territoriales  ou des établissements publics  engageant
financièrement l’État,

6. des instructions ou circulaires adressées aux collectivités,

7. des réponses aux recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité,

8. des requêtes, déférés, mémoires hors référés, déclinatoires de compétence auprès des différentes juridictions,

9.  des  décisions  attributives  de  subventions  de  fonctionnement  d’un  montant  supérieur  à  30 000  €  et  des
subventions d’investissement d’un montant supérieur à 100 000 €.

10. des avis de l’autorité environnementale.

aux chefs  de service,  de  délégation,  de mission,  d’unité  départementale  et  à  leurs  délégués et  leurs  adjoints
respectifs, dans les limites de leurs attributions fonctionnelles ou territoriales et de leurs compétences définies par
l’organisation de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) :

– Mme  Agnès  DELSOL,  cheffe  du  service  Connaissance,  information,  développement  durable  et  autorité
environnementale, M. David PIGOT, chef de service délégué, M. Christophe LIBERT, adjoint au chef de service ;

– M. Christophe  CHARRIER,  chef  du  service  Bassin  Rhône-Méditerranée  et  plan  Rhône,  et  Mme Kristell
ASTIER-COHU, adjointe au chef de service ;

– M. Gilles PIROUX, chef du service Prévention des risques naturels et hydrauliques, Mme Nicole CARRIE,
adjointe au chef de service, et M. Patrick MOLLARD, adjoint au chef de service ;

– M. Christophe DEBLANC, chef du service Eau hydroélectricité et nature, et M. Olivier GARRIGOU, chef de
service délégué, M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service et Mme Emmanuelle ISSARTEL,
adjointe au chef de service ;

– M. Sébastien VIENOT, chef du service Prévention des risques industriels,  climat air énergie,  et  M. Jean-
François BOSSUAT, chef de service délégué ;

– Mme  Christine  GUINARD,  cheffe  du  service  Habitat,  construction,  ville  durable  et  Mmes  Sabine
MATHONNET et Sophie BARTHELET, adjointes à la cheffe de service ;
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– Olivier PETIOT, chef de service Mobilité aménagement paysages délégué ;

– M. Joël  DARMIAN, chef du service Réglementation et  contrôle  des transports  et  des véhicules,  et  Mme
Cendrine PIERRE, cheffe de service déléguée ;

– Mme Chantal EDIEU, secrétaire générale, et Thierry LAHACHE, secrétaire général adjoint ;

– Mme  Fabienne  SOLER,  cheffe  du  service  Commandes  publiques  et  prestations  comptables,  Mme  Aline
DUGOUAT et M. Guillaume PERRIN, adjoints à la cheffe de service ;

– Mme  Dominique  ROLAND,  cheffe  du  service  Pilotage,  animation  et  ressources  humaines  régionales,  et
Marie-Paule JUILHARD, cheffe de service déléguée ;

– M. Olivier FOIX, chef de la délégation de zone et préparation à la crise et M. Nicolas CROSSONNEAU,
adjoint au chef de la délégation ;

– M. Patrick MARZIN, chef de l’unité départementale de l’Ain, et M. Jean-Pierre SCALIA, adjoint ; 

– M.  Christophe  MERLIN,  chef  de  l’unité  interdépartementale  Cantal-Allier-Puy-de-Dôme,  M.  Pierre
VINCHES, chef de l’unité interdépartementale délégué dans le Cantal ;

– M. Gilles GEFFRAYE, chef de l’unité interdépartementale Drôme-Ardèche ; 

– M. Jean-Pierre FORAY, chef de l’unité départementale de l’Isère,  Mme Claire-Marie N’GUESSAN et M.
Bruno GABET, adjoints ;

– M. Pascal SIMONIN, chef de l’unité interdépartementale Loire Haute-Loire, M. Fabrice CHAZOT, chef de
l’unité interdépartementale délégué dans la Haute-Loire ;

– M.  Jean-Yves DUREL, chef de l’unité  départementale du Rhône,  et MM. Christophe POLGE et Philippe
NICOLET, adjoints ;

– Mme Anne-Laure JORSIN-CHAZEAU, cheffe de l’unité interdépartementale des deux Savoie, et M. Christian
GUILLET, adjoint ;

– M. Vincent JAMBON, chef de la mission juridique ;

– M. Frédéric EVESQUE, chef de la mission communication.

Concernant les sujets particuliers suivants, délégation de signature est accordée, en sus des chefs de service, chefs
de service délégués ou adjoints, chefs de délégation, mission et unité départementale et interdépartementale cités
précédemment : 
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Sujets et thématiques Agents

1A -Acquisitions foncières et 
expropriation

Dispositions particulières au domaine des 
acquisitions foncières et expropriation au 
titre « de la voirie nationale et des 
opérations dont l’État est le maître 
d’ouvrage, y compris les autoroutes et 
voies expresses »

M. Cyrille BERNAGAUD et Mme Florence GEREMIA,

Mme Caroline CHAMBRIARD,

MM Eric SEPTAUBRE et François GRANET,

M. Olivier MURRU et Mme Caroline PROSPERO

1B - Contrôle et réglementation des 
transports

M. Laurent ALBERT et Mme Muriel MARIOTTO,

Mmes  Laurence  MOUTTET,  Sylvie  MERARD,  Jocelyne
TAVARD,

Mmes Marie-Hélène CHASTAING, Cosette LAGARDE,

Mme Françoise BARNIER

1C - Prévention et adaptation aux 
changements climatiques

M. Yves-Marie VASSEUR et M. Gérard CARTAILLAC,

M. Bertrand DURIN et Mme Évelyne BERNARD

1D - Sites et sols pollués M. Yves-Marie VASSEUR et M. Gérard CARTAILLAC

1E - Logement Mme Lydie BOSC

1F – Autorité environnementale Mme Mireille FAUCON et M. Yves MEINIER

ARTICLE 2 :
L’arrêté du 7 mars 2016 portant subdélégation de signature en matière d’attributions générales aux agents de la
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes est abrogé.

ARTICLE 3 :
Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  et  la  directrice  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent  arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

fait à Lyon le 1er août 2016
pour le préfet et par délégation,

la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

Signé

Françoise NOARS
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement                 

Arrêté n° DREAL-DIR-2016-08-01-75 du 1er août 2016
portant subdélégation de signature au titre de l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH) aux agents de
la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

La directrice de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L. 321-1 et R. 321-11 ; 

Vu le décret  n°2009-235  du  27  février  2009  modifié  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’État ;

Vu le décret  du 17 décembre  2015 portant  nomination de Monsieur Michel DELPUECH, préfet  de la  région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté du 1er janvier 2016, portant nomination de la directrice régionale et des directeurs régionaux adjoints de
l'environnement, de l'aménagement et du logement (région Auvergne- Rhône-Alpes) ;

Vu l’arrêté  préfectoral n°2016-20 du 04 janvier 2016  du préfet  de région, portant  organisation de la direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté n° 2016-32 du 04 janvier 2016 du préfet de région portant délégation de signature au titre de l’agence
nationale de l’habitat  (ANAH) à Madame Françoise  NOARS, Directrice  régionale  de l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la Région Auvergne-Rhône-Alpes ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1er :

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Françoise NOARS, délégation de signature est donnée à Madame
Isabelle  LASMOLES,  Messieurs  Jean-Philippe  DENEUVY,  Yannick  MATHIEU,  Patrick  VAUTERIN  et  Patrick
VERGNE, pour signer tout acte ou écrit relevant des attributions prévues dans l’arrêté préfectoral  n° 2016-32 du 04
janvier 2016.

En cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers, cette délégation est accordée à Madame Christine GUINARD,
cheffe du service habitat,  construction, ville durable,  ainsi  qu’à Madame Sophie BARTHELET et  Monsieur Alain
THIERY.

ARTICLE 2 :

L'arrêté du 06 janvier 2016 portant délégation de signature aux agents de la direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes au titre de l’ANAH est abrogé.

ARTICLE 3 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et  la directrice de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

fait à Lyon le 1er août 2016

pour le Préfet et par délégation,

la Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

Signé

Françoise NOARS
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement                  

Arrêté n° DREAL-DIR-2016-08-01-76 du 01 août 2016
portant subdélégation de signature en matière de commandes publiques aux agents de la direction

régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

La Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales
de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’État ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant Monsieur Michel DELPUECH, préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, préfet coordonnateur de bassin
Rhône-Méditerranée ; 

Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu l’arrêté du 1er janvier 2016, portant nomination de la directrice régionale et des directeurs régionaux adjoints de
l'environnement, de l'aménagement et du logement (région Auvergne-Rhône-Alpes) ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n° 2016-20  du 04 janvier  2016 du préfet  de région,  portant  organisation de la  direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-31 du 04 janvier 2016 du préfet de région, portant délégation de signature à Madame
Françoise NOARS en matière d’ordonnancement et de comptabilité générale de l’État ; 
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ARRÊTE

ARTICLE 1er :

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise NOARS, directrice régionale, subdélégation de signature est
donnée  à  Mme  Isabelle  LASMOLES,  MM.  Jean-Philippe  DENEUVY,  Yannick  MATHIEU,  Patrick  VAUTERIN,
Patrick VERGNE, Monsieur Olivier PETIOT, chef de service mobilité aménagement paysages délégué et Madame
Dominique ROLAND, cheffe du service  pilotage,  animation et  ressources  humaines régionales, Mme Marie-Paule
JUILHARD, chef de service déléguée, dans les limites fixées par l’arrêté préfectoral n°2016-31 du 04 janvier 2016.

ARTICLE 2 :

En cas d’absence ou d’empêchement des personnes citées en article 1, subdélégation de signature est donnée, dans le
cadre  de  leurs  attributions et  compétences,  pour les  actes  et  pièces  relatifs  à  la  passation et  à  l’exécution des
marchés suivants, aux agents ci-dessous :

2.1 Pour les marchés et accords-cadres de travaux :

• dont les montants sont inférieurs à 90 000 € HT : 
- Mme Chantal EDIEU, cheffe du Secrétariat général ;
- M. Thierry LAHACHE, adjoint à la cheffe du Secrétariat général ;
- M. Joël DARMIAN, chef du service réglementation et contrôle des transports et des véhicules, et Mme  Cendrine
PIERRE, cheffe de service déléguée ;
- M. Gilles PIROUX, chef du service prévention des risques naturels et hydrauliques.
- MM. Eric SEPTAUBRE, François GRANET et Olivier MURRU, Mme Caroline PROSPERO ;

2.2 Pour les marchés et accords-cadres de fournitures et de services :

• dont les montants sont inférieurs à 90 000 € HT : 
- M. Olivier FOIX, chef de la délégation de zone et préparation à la crise ;
- Mme Chantal EDIEU, cheffe du Secrétariat général ;
- M. Thierry LAHACHE, adjoint à la cheffe du Secrétariat général ;
- Mme Agnès DELSOL, cheffe du service connaissance, information, développement durable et autorité 
environnementale, et M. David PIGOT, chef de service délégué ;
- M. Christophe CHARRIER, chef du service bassin Rhône-Méditerranée et plan Rhône ;
- M. Gilles PIROUX, chef du service prévention des risques naturels et hydrauliques ;
- M. Christophe DEBLANC, chef du service eau, hydroélectricité et nature et M. Olivier GARRIGOU, chef de service
délégué ;
- M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels, climat air énergie, et M. Jean-François
BOSSUAT, chef de service délégué ;
- Mme Christine GUINARD, cheffe du service habitat, construction, ville durable ;
-  M. Joël DARMIAN, chef du service réglementation et contrôle des transports et des véhicules,  Cendrine PIERRE,
cheffe de service déléguée ;
- Mme Fabienne SOLER, cheffe du service commande publique et prestations comptables ;
- MM Eric SEPTAUBRE, François GRANET et Olivier MURRU, Mmes Caroline PROSPERO, Carole EVELLIN-
MONTAGNE et Marie-Odile RATOUIS ;
- M. Patrick MARZIN, chef de l’unité départementale de l’Ain ;
- M. Gilles GEFFRAYE, chef de l’unité interdépartementale Drôme-Ardèche ;
- M. Jean-Pierre FORAY, chef de l’unité départementale de l’Isère ;
- M. Pascal SIMONIN, chef de l’unité interdépartementale Haute-Loire ;
- M. Jean-Yves DUREL, chef de l’unité départementale Rhône ;
- M. Christophe MERLIN, chef de l’unité interdépartementale Puy-de-Dôme-Allier-Cantal ;
- Mme Anne-Laure JORSIN-CHAZEAU, cheffe de l’unité interdépartementale des deux Savoie

2.3 Pour les conventions constitutives de groupement de commande de fournitures et de services dont les
montants sont inférieurs à 90 000 € HT :

Aux agents désignés aux articles 2.1 et 2.2.
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ARTICLE 3 :

En cas d’absence ou d’empêchement des personnes citées en article 1, subdélégation de signature est donnée, dans le
cadre de leurs attributions et compétences,  uniquement pour les actes et pièces relatifs à l’exécution des marchés
suivants, aux agents ci-dessous :

3.1 Pour les marchés et accords-cadres de travaux :

• dont les montants sont inférieurs à 5 225 000 € HT :
- Mme Caroline PROSPERO, MM. Olivier MURRU et Eric SEPTAUBRE.

• dont les montants sont inférieurs à 40 000 € HT :

- Mmes Mériem LABBAS, Julie CHEVRIER et Claire BOULET DESBAREAU, MM. Pierre-Yves VALANTIN , Alain
GAUTHERON, Patrick MOLLARD et Mme Nicole CARRIE ;
- MM. François GRANET, Guillaume ASTAIX et Nicolas WEPIERRE, Mmes Isabelle BLANC, Sarah EMMELIN et
Tiphaine LE PRIOL, MM. Cédric BELHADJ, Yann DEJOLLAT, Jean-Marie STAUB, Vincent MOLLION, Cyrille
BERNAGAUD, Mmes Caroline CHAMBRIARD et Florence GEREMIA ;

• dont les montants sont inférieurs à 10 000 € HT :
- M. Jean-François SALMON, Mme Catherine PAILLE, Mme Marie-Claude DONNAT et M. Gilles FALGOUX.

3.2 Pour les marchés et accords-cadres de fournitures et de services :

• dont les montants sont inférieurs à 135 000 € HT : 
Mmes Caroline PROSPERO, Carole EVELLIN-MONTAGNE, Marie-Odile RATOUIS, MM. Olivier MURRU et Eric
SEPTAUBRE.

• dont les montants sont inférieurs à 90 000 € HT : 
- M. Nicolas CROSSONNEAU ;
- Mme Marie-Claude DONNAT, Mme Laure PILET, M. Jean-François SALMON et Mme Catherine PAILLE ;
- Denis FRANCON ;
- Mme Kristell ASTIER-COHU ;
- M. Patrick MOLLARD, Mme Nicole CARRIE et M. Jean-Luc BARRIER ;
- M. Dominique BARTHELEMY et Mme Emmanuelle ISSARTEL ;
- Mmes Sabine MATHONNET, Sophie BARTHELET et Lydie BOSC ;
- MM. Laurent ALBERT, Mme Muriel MARIOTTO ;
- M. Pierre VINCHES ;
- M. Fabrice CHAZOT ;
- M. Vincent JAMBON, chef de la mission juridique ;
- M. Frédéric EVESQUE, chef de la mission communication ;
- M. Philippe DHENEIN, coordonnateur de la MIGT-6, Mme Christine DEFFAYET, secrétaire générale de la MIGT

• dont les montants sont inférieurs à 40 000 € HT : 
-  MM.  Pierre-Yves  VALANTIN,  Pierre-Marie  BECHON,  Mmes  Mériem  LABBAS,  Julie  CHEVRIER  et  Claire
BOULET DESBAREAU, MM. Guillaume CHAUVEL et Yann LABORDA ;
- MM. Alain GAUTHERON et Arnaud COUPIN ;
- M. Eric BRANDON ;
- M. Christophe BALLET-BAZ ;
- MM. Julien MESTRALLET, Arnaud PIEL, Jérôme CROSNIER et Mme Brigitte GENIN ;
-  MM.  Yves-Marie  VASSEUR,  Yves  EPRINCHARD, Gérard  CARTAILLAC et  Bertrand  DURIN,  Mme Évelyne
BERNARD ;
-  M  Cyrille  BERNAGAUD,  Mmes  Caroline  CHAMBRIARD,  Florence  GEREMIA,  Isabelle  BLANC,  Sarah
EMMELIN  et  Tiphaine  LE  PRIOL,  MM.  Cédric  BELHADJ,  Yann  DEJOLAT,  Jean-Marie  STAUB,  Vincent
MOLLION, François GRANET, Guillaume ASTAIX et Nicolas WEPIERRE ;
•  Mme Christelle MOURGES, cheffe du pôle RH Régionale, service  pilotage, animation et ressources humaines
régionales 
- M. Régis DE SOLERE, chef de la mission Qualité ;
-  Mmes  Sylvie  LEOTARD,  Jocelyne  OSETE  et  Agnès  BAILLEUL,  M.  Jean-Louis  MAGNAN,  Mme  Josiane
PASQUALOTTO, M. Jacky LHEMAN, M. Jean-Jacques DURAND, Mme Lisebeth GUIDETTI, M. Sodara HANG ;
- Mmes Sabine MAGE, Chantal NIVAT-LEROY, MM. Gilles FALGOUX et Claude AMARIDON ;
- Mme Marie THOMINES, cheffe de la division de Lyon de l’autorité de sûreté nucléaire ;
- M. Olivier PEGAZ-BLANC,  responsable du pôle interrégional de production des statistiques du logement et de la
construction ;
-  MM. Thierry PASCAL,  Gilles  CHEVASSON,  Pierre  ULLERN,  Abdallah  EL HAGE et  Robert  CLAVEL,  Mme
Clémentine HARNOIS ;
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- M. Pascal SAUZE ;
- M. Nicolas CAVARD ; 
- M. Guillaume PERRIN et Mme Aline DUGOUAT.

• dont les montants sont inférieurs à 5 000 € HT :
- Mme Anne DUCRET ;
- MM. Philippe NICOLET et Christophe POLGE ;
- M. Christian GUILLET ;
- Mmes Catherine MARCQ et Maya HALBWACHS, attachées à la MIGT-6 ;
- Mmes Nathalie NICOLAU, Elisabeth COURT et Christiane RIBEYRE (jusqu’au 1er septembre2016).

• dont les montants sont inférieurs à 1 500 € HT :
- Mme Valérie ROUX-JEANNIN ;
- M. Luis DIEZ ;
- M. Vincent BOYENVAL ; 
- M. Jean-Michel SALOMON ;
- Mmes Rita ALAINE, Cindy ROUDET, MM. Alain ALLIER, Hubert CHANTADUC ;
- MM Patrick DUBY, Gérard ROGEON, Didier TROUSSEL, Vincent BONTEMPS, Christophe DELCOURT, Emile
BACH VAN BEN et Bruno TEYSSIER ;
-  MM Pascal CONIASSE et Henri BERNARD.

3.3 Pour les marchés et accord cadres de travaux supérieurs à 5 225 000 € HT et pour les marchés et accords
cadres de fournitures et services  supérieurs à 135 000 HT, dans le  cas uniquement d’actes additionnels dont
l’incidence financière est inférieure à 10 % du montant initial du marché :

Mmes Caroline EVELLIN-MONTAGNE, Marie-Odile RATOUIS et  Caroline PROSPERO, MM. Olivier  MURRU,
Eric SEPTAUBRE et François GRANET.

3.4 Pour les marchés à bons de commande :

En cas d’absence ou d’empêchement des personnes citées en article 1, délégation de signature est donnée aux agents
désignés aux articles 2 et 3à l’effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les bons de commande
des marchés à bon de commande dans la limite des enveloppes budgétaires qui leur seront allouées et d’un montant
annuel cumulé de 90 000 € HT par marché.

ARTICLE 4 :

L’arrêté du 18 mars 2016  portant subdélégation de signature en matière de commandes publiques aux agents de la
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes pour les marchés
passés selon une procédure adaptée, est abrogé.

ARTICLE 5 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur adjoint de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes en charge
des affaires générales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait à Lyon le 1er août 2016

pour le Préfet et par délégation,

la Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

Signé

Françoise NOARS
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement                

Arrêté n° DREAL-DIR-2016-08-01-77 du 1er août 2016
portant subdélégation de signature aux agents de la direction régionale de l’environnement, de

l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes en matière de responsable de
budgets opérationnels de programme et de responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement

secondaire des dépenses et des recettes imputées sur le budget de l’État

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services de  
l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’État ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant Monsieur Michel DELPUECH préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet  du Rhône, préfet  coordonnateur de bassin
Rhône-Méditerranée ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté  du 1er janvier 2016,  portant nomination de la directrice régionale et des directeurs régionaux adjoints  
de l’environnement, de l’aménagement et du logement (région Auvergne-Rhône-Alpes) ;

Vu l’arrêté n°2016-20 du 04 janvier 2016 du préfet  de région, portant organisation de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes;

Vu l’arrêté n°2016-31 du 04 janvier 2016 du préfet de région, portant délégation de signature à Madame Françoise
NOARS en matière d’ordonnancement et de comptabilité générale de l’État ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1er :

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise NOARS, subdélégation de signature est donnée à Mme Isabelle
LASMOLES, MM. Jean-Philippe DENEUVY, Yannick MATHIEU,  Patrick VAUTERIN et  Patrick VERGNE,  pour
l’exercice de la compétence :
• de responsable  des  budgets  opérationnels  de programme (BOP) régionaux et  de bassin à  l’effet  de recevoir  et
répartir les crédits des programmes ainsi que de responsable de la zone de gouvernance des effectifs, à l’effet de viser
les décisions autorisant à procéder à des recrutements ; 
• d’ordonnateur secondaire délégué tant pour les dépenses que pour les recettes des unités opérationnelles rattachées à
la DREAL.
En particulier, conformément à l’article 2 de l’arrêté préfectoral n° 2016-31 du 04 janvier 2016, il est donné à Françoise
NOARS, en tant que responsable de l’unité opérationnelle de la DREAL pour procéder à l’ordonnancement secondaire
des recettes et des dépenses de l’État, sous réserve de non dépassement de la dotation globale consentie à l’UO, la
délégation pour :
• autoriser des ajustements de programmation des interventions au bénéfice de tiers (titre VI) et des investissements
directs (titre V) validés en Comité de l’Administration Régionale (CAR) au bénéfice des UO, dans une fourchette ne
dépassant pas de 20 % en plus ou en moins de manière isolée entre opérations, sans toucher les enveloppes entre UO.
Hors de la limite ainsi définie, le Pré-CAR est saisi pour avis, préalable à celui du CAR. La décision définitive relève
du Préfet de Région.
• procéder aux subdélégations le cas échéant, les opérations de titre V étant obligatoirement individualisées pour les
opérations immobilières.
• procéder en cours d’exercice budgétaire à des ré-allocations en autorisations d’engagement (AE) et en crédits de
paiement (CP) entre les UO, étant mentionné que les ré-allocations dont le montant aboutirait à minorer ou à abonder la
dotation d’une UO de plus de 10 % doivent être soumises au Pré-CAR pour avis, préalable à celui du CAR. La décision
définitive relève du Préfet de Région.

ARTICLE 2 :

En cas  d’absence  ou d’empêchement  de  Mme Françoise  NOARS, Mme Isabelle  LASMOLES,  MM Jean-Philippe
DENEUVY, Yannick MATHIEU, Patrick VAUTERIN et Patrick VERGNE, subdélégation de signature est, dans la
limite de la délégation consentie à Françoise NOARS, donnée à :

Pour  l’ensemble  des  programmes  pour  l’exercice  de  la  compétence  de  responsable  des  budgets  opérationnels  de
programmes régionaux, à l’effet de recevoir et répartir les crédits des programmes, et de celle de responsable de la zone
de  gouvernance  des  effectifs :  Mme  Dominique  ROLAND,  cheffe  du  service  pilotage,  animation  et  ressources
humaines régionales. En cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, sont autorisés à signer les actes relatifs à la
compétence de responsable des budgets opérationnels de programmes régionaux, à l’effet de recevoir et répartir les
crédits des programmes, et de responsable de la zone de gouvernance des effectifs, dans les mêmes conditions : 

• Mme  Marie-Paule  JUILHARD,  cheffe  déléguée  du  service  pilotage,  animation  et  ressources  humaines
régionales, M. Sébastien REVELLO, M. Sébastien BOUDON et Mme Martine ALLARD ; 

Par  programme,  en  tant  que  « pilote  de  BOP »,  pour  l'exercice  de  la  compétence  de  responsable  des  budgets
opérationnels de programmes régionaux à l’effet répartir entre les UO les crédits du programme concerné :

• M. Christophe DEBLANC, chef du service eau, hydroélectricité et nature,  M. Olivier GARRIGOU, chef de
service délégué, pour ce qui concerne les crédits du programme 113 « paysage, eau et biodiversité » (PEB) ;

• Mmes  Christine  GUINARD, cheffe  du  service  habitat,  construction,  ville  durable,  Sabine  MATHONNET,
Sophie BARTHELET et Lydie BOSC, pour ce qui concerne les crédits du programme 135 « urbanisme, territoire,
amélioration de l'habitat » (UTAH) ;

• M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels, climat air énergie, et M. Jean-François
BOSSUAT, chef de service délégué, pour ce qui concerne les crédits du programme 181 « prévention des risques »
régional (PR) ;

• M. Christophe CHARRIER, chef du service bassin Rhône-Méditerranée et plan Rhône, pour ce qui concerne les
crédits du programme 181 « prévention des risques » bassin (PR) ;

• M. Gilles PIROUX, chef du service prévention des risques naturels et hydraulique, pour ce qui concerne les
crédits du programme 181 « prévention des risques » régional et bassin (PR) ;
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• M. Olivier PETIOT, chef du service mobilité aménagement paysages délégué, M. Olivier MURRU, M. Eric
SEPTAUBRE, M. François GRANET, Mme Caroline PROSPERO, pour ce qui concerne les crédits du programme
203 «  infrastructures et services de transport » (IST) ;

• M. Joël DARMIAN, chef du service réglementation et contrôle des transports et des véhicules, et Mme Cendrine
PIERRE, cheffe de service déléguée, pour ce qui concerne les crédits du programme 207 « sécurité et éducation
routières » (SER).

ARTICLE 3 :

En cas  d’absence  ou d’empêchement  de Mme Françoise  NOARS, Mme Isabelle  LASMOLES, MM. Jean-Philippe
DENEUVY, Yannick MATHIEU, Patrick VAUTERIN et Patrick VERGNE, subdélégation de signature est donnée à
l’effet  de signer  dans les  conditions fixées dans l’arrêté  préfectoral  susvisé,  toute pièce  relative à  l’exercice de la
compétence  d’ordonnateur  secondaire  délégué,  tant  pour  les  dépenses  que  pour  les  recettes  des  crédits  des  UO
rattachées à la DREAL, à Mme Chantal EDIEU, cheffe du Secrétariat Général.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Chantal EDIEU, sont autorisés à signer les actes relatifs à l’exercice de la
compétence d’ordonnateur secondaire délégué, des crédits alloués ou des dépenses autorisées, dans la limite de leurs
attributions, à :

• Mme Fabienne SOLER, cheffe du service commande publique et prestations comptables, et Mme Dominique
ROLAND, cheffe  du service  pilotage,  animation et  ressources  humaines régionales,  pour ce qui concerne  les
crédits du programme 217 (CPPEDMD) ;

• M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité  et  nature,  M. Olivier GARRIGOU, chef de
service  délégué,  M. Olivier  PETIOT,  chef  de service  mobilité  aménagement  paysages  délégué,  Mmes Carole
EVELLIN-MONTAGNE  et  Marie-Odile  RATOUIS,  pour  ce  qui  concerne  les  crédits  du  programme  113
« paysage, eau et biodiversité » (PEB) ;

• Mmes  Christine  GUINARD,  cheffe  du  service  habitat,  construction,  ville  durable,  Sabine  MATHONNET,
Sophie  BARTHELET,  Lydie  BOSC,  M.  Olivier  PETIOT,  chef  de  service  mobilité  aménagement  paysages
délégué, Mmes Carole EVELLIN-MONTAGNE et Marie-Odile RATOUIS, et Mme Agnès DELSOL, cheffe du
service connaissance, information, développement durable et autorité environnementale et M. David PIGOT, chef
de service délégué, pour ce qui concerne les crédits du programme 135 « urbanisme, territoires, amélioration de
l’habitat (UTAH) ;

• M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels, climat air énergie, et M. Jean-François
BOSSUAT, chef de service délégué, pour ce qui concerne les crédits du programme 181 « prévention des risques »
régional (PR) et du programme 174 « énergie climat et après-mines » (ECAM) ;

• M. Gilles PIROUX, chef du service « prévention des risques naturels et hydrauliques », pour ce qui concerne les
crédits du programme 181 « prévention des risques » régional et bassin (PR) ;

• M. Christophe CHARRIER, chef du service bassin Rhône-Méditerranée et plan Rhône, pour ce qui concerne les
crédits du programme 181 « prévention des risques » bassin (PR) ;

• M. Olivier PETIOT, chef de service mobilité aménagement paysages délégué, M. Olivier MURRU, M. Eric
SEPTAUBRE, M. François GRANET, Mme Caroline PROSPERO, pour ce qui concerne les crédits du programme
203 « infrastructures et services de transport » (IST)

• M. Joël DARMIAN, chef du service réglementation et contrôle des transports et des véhicules, et Mme Cendrine
PIERRE, cheffe de service déléguée, pour ce qui concerne les crédits du programme 207 « sécurité et éducation
routières » (SER) ;

• Mme  Agnès  DELSOL,  cheffe  du  service  connaissance,  information,  développement  durable  et  autorité
environnementale et M. David PIGOT, chef de service délégué pour ce qui concerne les crédits du programme 217
national (CPPEDMD). 

ARTICLE 4 : 

En cas  d’absence  ou d’empêchement  de Mme Françoise  NOARS,  Mme Isabelle  LASMOLES,  MM. Jean-Philippe
DENEUVY, Yannick MATHIEU, Patrick VAUTERIN et Patrick VERGNE, subdélégation de signature est donnée, à
l’effet de signer les pièces justificatives à la rémunération des agents et l’état liquidatif mensuel des mouvements de
paye à : 

• Mme Dominique ROLAND, cheffe du service pilotage, animation et ressources humaines régionales ;

• Mme Marie-Paule JUILHARD, cheffe de service déléguée.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mmes Dominique ROLAND et Marie-Paule JUILHARD, à :

• Mmes Christelle AMBROZIC et Mme Annick CHALANDARD.
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ARTICLE 5 :

Pour l’utilisation de l’application de gestion de frais de déplacement ARGOS, subdélégation est donnée aux agents ci-
après pour valider les ordres de mission, les engagements de crédits et les pièces de mandatement correspondantes, pour
les personnels de leur service ou unité, ou les personnels dont leur service bénéficie des prestations en application de
l’annexe 2 de l’arrêté portant organisation de la DREAL susvisé :

• Mme Isabelle LASMOLES, MM Jean-Philippe DENEUVY, Yannick MATHIEU, Patrick VAUTERIN, Patrick
VERGNE ; 

• Mme  Chantal  EDIEU,  cheffe  du  Secrétariat  Général,  M.  Thierry  LAHACHE,  Mme  Laure  PILET,  Mmes
Catherine  PAILLE,  Sylvie  LEOTARD,  Jocelyne  OSETE  et  Marie-Claude  DONNAT,  MM.  Jean-François
SALMON, Sodara HANG et Claude AMARIDON, Mme Véronique PORTRAT ; 

• M. Olivier FOIX, chef de la délégation de zone et préparation à la crise, M. Nicolas CROSSONNEAU et M.
Hervé DUMURGIER ;

• M. Olivier PETIOT, chef du service mobilité aménagement paysages délégué, Mme Caroline PROSPERO, MM.
Olivier  MURRU,  Cyrille  BERNAGAUD,  Eric  SEPTAUBRE,  François  GRANET,  Mme  Carole  EVELLIN
MONTAGNE, Mmes Marie-Odile RATOUIS,  Caroline CHAMBIARD,  Florence GEREMIA et  M. Guillaume
ASTAIX ;

• Mmes Dominique ROLAND, cheffe du service pilotage, animation et ressources humaines régionales, Marie-
Paule JUILHARD, cheffe de service déléguée ;

• Mme  Agnès  DELSOL,  cheffe  du  service  connaissance,  information,  développement  durable  et  autorité
environnementale et M. David PIGOT, chef de service délégué, MM. François-Xavier ROBIN, Denis FRANCON,
Christophe LIBERT, Mmes Magali DI SALVO, Mireille FAUCON et Odile JEANNIN ;

• M. Christophe CHARRIER, chef du service bassin Rhône-méditerranée et plan Rhône, Mme Kristell ASTIER-
COHU et M. Christophe BALLET-BAZ ;

• M. Olivier PEGAZ-BLANC, responsable du pôle interrégional de production des statistiques du logement et de
la construction ;

• Mmes  Christine  GUINARD,  cheffe  du  service  habitat,  construction,  ville  durable,  Sabine  MATHONNET,
Sophie BARTHELET et Lydie BOSC ;

• M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels, climat air énergie, MM Jean-François
BOSSUAT, chef  de service délégué,  Bertrand DURIN, Yves EPRINCHARD, Yves-Marie VASSEUR, Gérard
CARTAILLAC, Pierre FAY, Mmes Évelyne BERNARD, Ghislaine GUIMONT, Carole CHRISTOPHE, Marie-
Christine CHAROUD et Pascale SOCCHI ;

• M. Gilles PIROUX, chef du service prévention des risques naturels et hydrauliques, M. Patrick MOLLARD et
Mme Nicole CARRIE, adjoints, M. Eric BRANDON, Mme Mériem LABBAS, M. Pierre-Marie BECHON, M.
Pierre-Yves  VALANTIN,  Mme  Claire  BOULET  DESBAREAU,  M.  Guillaume  CHAUVEL,  M.  Yann
LABORDA,  M. Alain GAUTHERON, Mmes Sylvie  CABOCHE, Christine GRECO, Julie CHEVRIER, MM.
Jean-Luc BARRIER, Pascal SAUZE et Nicolas CAVARD ;

• M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité  et nature,  M. Olivier GARRIGOU, chef de
service délégué, MM. Dominique BARTHELEMY, Arnaud PIEL, Mme Emmanuelle ISSARTEL, MM. Jérôme
CROSNIER, Julien MESTRALLET et Mme Brigitte GENIN, Mme Marie-Paule MONDIERE pour le BOP 113 ;

• Mme  Fabienne  SOLER,  cheffe  du  service  commande  publique  et  prestations  comptables,  Mme  Aline
DUGOUAT et M. Guillaume PERRIN, adjoints ;

• M. Joël DARMIAN, chef du service réglementation et contrôle des transports et des véhicules, Mme Cendrine
PIERRE,  cheffe  de  service  déléguée,  MM.  Laurent  ALBERT  et  Thierry  LAHACHE,  et  Mme  Muriel
MARIOTTO ;

• M. Patrick MARZIN, chef de l’unité départementale de l’Ain, M. Jean-Pierre SCALIA, adjoint et Mme Edith
GALIUSSI ; 

• M. Gilles GEFFRAYE, chef de l’unité interdépartementale Drôme-Ardèche, Mme Céline DAUJAN ; 

• M. Jean-Pierre FORAY, chef de l’unité départementale de l’Isère, ainsi que M. Bruno GABET et Mme Claire-
Marie N’GUESSAN, adjoints ;

• M. Pascal  SIMONIN chef de l’unité  interdépartementale  Loire Haute-Loire,  M. Fabrice  CHAZOT,  chef  de
l’unité interdépartementale délégué dans la Haute-Loire, et Mme Corinne DESIDERIO ;

• M.  Jean-Yves  DUREL,  chef  de  l’unité  départementale  Rhône  et MM.  Philippe  NICOLET  et  Christophe
POLGE, adjoints, et Yves DUCROS ;

• Mme Anne-Laure JORSIN-CHAZEAU cheffe de l’unité interdépartementale des deux Savoie,  M.  Christian
GUILLET, adjoint, et Mme Carole BLASCO ; 

• M.  Christophe  MERLIN,  chef  de  l’unité  interdépartementale  Cantal-Allier-Puy-de-Dôme,  M.  Lionel
LABEILLE, adjoint et M. Pierre VINCHES, chef de l’unité interdépartementale délégué dans le Cantal ;
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• M. Vincent JAMBON, chef de la mission juridique ;

• M Frédéric EVESQUE, chef de la mission communication ; 

• Mme Annie NORMAND, cheffe du bureau d’analyse des risques et pollutions industriels, M. Christian VEIDIG
et M. Antoine ROBACHE, adjoints ;

• MM. Patrick LE DELLIOU et Marc HOONAKKER  ;

• Mme Marie THOMINES, cheffe de la division de Lyon de l’autorité de sûreté nucléaire, ainsi que MM. Olivier
VEYRET, Richard ESCOFFIER et Olivier RICHARD ;

• M. Philippe DHENEIN, coordonnateur de la MIGT 6 et Mme Christine DEFFAYET, secrétaire générale de la
MIGT

• M. Philippe HENRY, Mme Monique MARTIN.

Pour valider le transfert des états de frais de déplacement vers l’application comptable Chorus, délégation est donnée à :

• Mmes Sylvie CHAGOT, Fabienne SUPPIGER-LIGNIER, Myriam GAGLIARDINI, Marie-Claude DONNAT,
Nicole GIRAUD ;

• Mme Anne-Marie BARGEAUX pour le BOP 181 ;

• Mme Maya HALBWACHS, MIGT 6 ;

• Mmes Maryvonne ALIGE et Nicole ZULIAN, autorité de sûreté nucléaire :

• Mme Hélène DEBISSCHOP, bureau d’analyse des risques et pollutions industriels.

ARTICLE 6 :

Pour l’utilisation de l’application Chorus, subdélégation est donnée aux agents ci-après, à compter du 1er janvier 2016,
pour certifier les services- faits, saisir ou valider les actes comptables de création ou de validation des engagements
juridiques et de demandes de paiement, en fonction de leurs habilitations :

Mmes Céline CLOUVEL, Aurélie BRASSIER, Line CONSTANT, Marjorie LAREIGNE, Marie-Anne PIERSON, M.
Sébastien  MOLINIER,  Mmes  Valérie  MALHERBE  et  Nadège  SCHAEFFER,  M.  Thierry  BOBAND,  Mmes
Emmanuelle BONNES, Céline CHARBONNEL, Caroline COUDERT, Marie-Paule FENARD, Véronique GOUTTEY,
Karine  PAWLOXSKI,  Ghislaine  VALLEIX,  Nadège  BRAVARD,  Stéphanie  DURANDO et  Catherine  PIAZZON,
MM. Stéphane BRETOGNE, Marc CHENE et Jean DODISCO, Mmes Catherine REA, M. Fabrice COVES, Mmes
Fazia  AMARAT,  M.  Ramdame  BOULEKROUME,  Mmes  Marie-Pierre  CANGIONI,  Ghislaine  CHALMET  et
Caroline DEBOURDEAU, MM. Lancelot ORSOLINI et Abdelmadjid BOUZIDI, Mme Béatrice MARTIN, Aïcha EL
ARIFI, Mme. Dominique BOSSET, Mme Karima BOURAZI, M. Gilles FONTAINE, Mmes Delphine GARIBALDO,
Isabelle LESAUVAGE et Marjorie PESET, M Florian CAILLARD, Mmes Geneviève DEBONO-KUFFER, Nouria
HASSAINI, Anne-Sophie AUCOURT, Houria KAUFFMAN et Bénédicte LAFANECHERE, M. Baddis LOUHAEM,
Mmes M-Laure MONTELLANICO, Christine PERRICHON, M. Bertrand VALET, Mmes Marie-Noelle GARCIA,
Céline  LECLAIRE,  Annick  MELLET,  Lucie  BAIN,  Nathalie  DUBUISSON,  Monique  PILISI  et  Claudine
LAVERGNE, M. Guillaume PERRIN, Mmes Valérie CANNET, Michèle CHAREYRON, Gohar BAGHINYAN, et
Francine CHAMAYOU.

ARTICLE 7 :

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Françoise  NOARS,  M.  Jean-Philippe  DENEUVY,  Mme  Isabelle
LASMOLES,  MM. Yannick  MATHIEU, Patrick VAUTERIN et  Patrick VERGNE, subdélégation de signature  est
donnée aux agents ci-dessous, à l’effet de procéder à l’ordonnancement secondaire relatif à l’attribution et au paiement
des subventions dans le périmètre de leurs domaines d’activités respectifs. 

Pour les arrêtés et les conventions attributifs, cette subdélégation est limitée aux subventions pour lesquelles le montant
de la participation de l’État est inférieur à 100 000 € pour les subventions d’investissement, et à 30  000 € pour les
subventions de fonctionnement et tous les autres actes hors marché publics. Toutefois, la délégation n’est pas limitée
pour les actes attributifs de subvention qui font l’objet d’un avis émis par un comité d’aides présidé par le Préfet de
région ou son représentant.

• M. Olivier FOIX, chef de la délégation de zone et préparation à la crise, et M. Nicolas CROSSONNEAU ;

• M. Olivier PETIOT, chef de service mobilité aménagement paysages délégué, Mme Caroline PROSPERO, M.
Olivier MURRU, Mme Carole EVELLIN-MONTAGNE, Mme Marie-Odile RATOUIS ;

• Mme  Agnès  DELSOL,  cheffe  du  service  connaissance,  information,  développement  durable  et  autorité
environnementale, et M. David PIGOT, chef de service délégué ;

• Mmes  Christine  GUINARD,  cheffe  du  service  habitat,  construction,  ville  durable,  Sabine  MATHONNET,
Sophie BARTHELET et Lydie BOSC ;

• M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels, climat air énergie et M. Jean-François
BOSSUAT, chef de service délégué ; 
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• M. Gilles PIROUX, chef du service prévention des risques naturels et hydrauliques et Mme Nicole CARRIE et
M. Patrick MOLLARD, adjoints ;

• M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité  et nature,  M. Olivier GARRIGOU, chef de
service délégué, Mme Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef de service et M. Dominique BARTHELEMY,
adjoint au chef de service ;

• M. Christophe CHARRIER, chef du service bassin Rhône-Méditerranée et plan Rhône, Mme Kristell ASTIER-
COHU, adjointe au chef de service ;

• Mme Chantal  EDIEU,  cheffe  du Secrétariat  général,  cheffe  du service  ressources  humaines,  et  M. Thierry
LAHACHE, adjoint à la cheffe du Secrétariat général ; 

• M. Joël DARMIAN, chef du service réglementation et contrôle des transports et des véhicules, et Mme Cendrine
PIERRE, cheffe de service déléguée ;

• M. Patrick MARZIN chef de l’unité départementale de l’Ain ;

• M. Christophe MERLIN, chef de l’unité interdépartementale Cantal-Allier-Puy-de Dôme ;

• M. Gilles GEFFRAYE, chef de l’unité interdépartementale Drôme-Ardèche ; 

• M. Jean-Pierre FORAY, chef de l’unité départementale de l’Isère ; 

• M. Pascal SIMONIN chef de l’unité interdépartementale de la Haute-Loire;

• M. Jean-Yves DUREL, chef de l’unité départementale Rhône ;

• Mme Anne-Laure JORSIN-CHAZEAU, cheffe de l’unité interdépartementale des deux Savoie ;

• M. Vincent JAMBON, chef de la mission juridique ;

• M. Frédéric EVESQUE, chef de la mission communication ; 

En cas d’absence ou d’empêchement  de Mme Françoise NOARS, Mme Isabelle  LASMOLES, MM. Jean-Philippe
DENEUVY, Yannick MATHIEU, Patrick VAUTERIN et Patrick VERGNE, subdélégation de signature est donnée aux
agents  ci-dessous,  à  l’effet  de  procéder  à  l’ordonnancement  secondaire  relatif  à  l’attribution  et  au  paiement  des
subventions dans le périmètre de leurs domaines d’activités respectifs.

Pour les arrêtés et les conventions attributifs, cette subdélégation est limitée aux subventions pour lesquelles le montant
de la participation de l’État est inférieur à 30 000 € :

• MM.  Julien  MESTRALLET,  Jérôme  CROSNIER,  Yves-Marie  VASSEUR,  Bertrand  DURIN,  Gérard
CARTAILLAC, Denis FRANCON et Arnaud PIEL, et Mmes Évelyne BERNARD et Brigitte GENIN.

ARTICLE 8 : 

L’arrêté antérieur n° DREAL-DIR-2016-03-02-32 du 2 mars 2016, de Madame Françoise NOARS, portant délégation
de signature aux agents de la DREAL pour les compétences en matière de responsable de budgets opérationnels de
programme et de responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes
imputées sur le budget de l’État, est abrogé.

ARTICLE 9 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur adjoint de la DREAL en charge des affaires générales
sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Auvergne-Rhône-Alpes.

fait à Lyon, le 1er août 2016
pour le Préfet, et par délégation,

la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

Signé

Françoise NOARS
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